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Démarche d’évaluation interne 

en vue de l’amélioration de la qualité
en ESAT, foyer d’hébergement, SAVS, SAMSAH
Un référentiel qualité :

· établi à partir des recommandations de l’ANESM,

· distinguant :

· la stricte conformité (dispositions légales et réglementaires),

· les recommandations de bonnes pratiques (conditions d’effectuation du service rendu à la personne),

· la démarche de projet (adéquation des réponses aux besoins des personnes)
· répartissant les tâches entre l’équipe cadre et les acteurs de terrain pour :

· répondre à l’exigence d’évaluation interne et se préparer à l’évaluation externe,
· privilégier l’approfondissement des aspects constituant le projet de l’établissement ou du service.

Pluriel formation-recherche accompagne depuis plusieurs années des établissements et des services dans leur démarche d’évaluation interne. Avec un souci de pragmatisme, nous avons développé des outils dans différents domaines : référentiel de besoins des personnes accompagnées, référentiel des activités, dispositions et pratiques en réponse aux besoins, démarche de projet individuel, participation des services généraux et administratifs à l’accompagnement des personnes, consultation des usagers, prévention et signalement de la maltraitance, dispositions relatives aux droits des usagers, etc.

Les documents disponibles sur notre site permettent d’appréhender dans quel esprit nous accompagnons les équipes dans les chantiers d’amélioration de la qualité qu’ils ont identifiés au fil de diverses évaluations.

Aujourd’hui les établissements et services sociaux et médico-sociaux doivent répondre à un double enjeu : la réalisation de leur rapport d’évaluation interne, la préparation à l’évaluation externe.

C’est au regard de ces enjeux que nous mettons à leur disposition un référentiel d’évaluation en vue de l’amélioration de la qualité.

Nous l’avons établi à partir du guide d’évaluation interne du CNESMS devenu ANESM, le décret du 15 mai 2007 sur l’évaluation externe étant venu confirmer les orientations de ce guide.

Nous en livrons ci-dessous l’architecture, les critères et indicateurs. 

Nous avons limité le nombre de critères à 22 pour favoriser une approche qualitative de chacun d’entre eux à partir de quelques indicateurs suffisamment concrets et souples, laissant aux équipes la latitude de prioriser le développement de certains aspects ou/et de spécifier des aspects complémentaires caractérisant leur action.

Notre accompagnement formatif propose des items déclinant l’indicateur sous ses différents aspects, facilitant ainsi le questionnement des participants sur les informations à fournir. 

En allégeant au maximum la recherche d’informations, nous visons à permettre aux participants de prendre le temps de réfléchir sur le sens de leur action et la façon dont elle peut être évaluée

Cet accompagnement se structure à trois niveaux :

1) une stricte conformité aux dispositions relatives à l’autorisation de fonctionner,

2) un examen de la mise en œuvre des bonnes pratiques formulées dans les textes réglementaires et faisant référence dans le secteur social et médico-social,

3) une réflexion approfondie sur les aspects relevant du projet développé par l’établissement ou le service.

Certains critères et indicateurs relèvent plus particulièrement de l’un ou l’autre niveau ou peuvent être renseignés de façon plus ou moins circonstanciée.

Pour exemple :

Critère : Garantir le droit de la personne en matière de confidentialité, de partage et d’accès aux informations le concernant.

Indicateurs : (en souligné, les points d’amélioration)
	Sont définies les responsabilités et règles applicables en matière de réception, de traitement, d’enregistrement  et de diffusion des informations à caractère nominatives.
	Niveau 1 

La protection des dossiers est assurée.

Les personnes ne sont pas informées de leur droit de rectification des données nominatives.

	Les personnes et/ou leur représentant légal sont informées de leur droit et des modalités d’accès aux informations les concernant.
	Niveau 2 

Les personnes sont informées des modalités d’accès à leur dossier.

Lors de l’actualisation du projet individuel, l’avenant au contrat de séjour fait l’objet d’un commentaire oral explicatif.



	Sont définies les responsabilités et modalités de rédaction et de validation des écrits professionnels.


	Niveau 3
Le référent de projet individuel rédige le compte-rendu de synthèse et le soumet pour validation au chef de service. L’un et l’autre le signent. Le référent se tient à la disposition des personnes pour commenter leur écrit et examiner des ajustements. 

Récente toutefois, cette pratique n’est pas appliquée par tous. 

Les délais de remises aux personnes ne sont pas toujours respectés.

Une formation aux écrits professionnels est programmée pour améliorer la clarté des comptes rendus, dont certains professionnels maîtrisent insuffisamment les exigences.


Cette structuration en trois niveaux permet de calibrer l’investissement de l’établissement ou du service en fonction du temps qu’il peut lui consacrer sans obérer son fonctionnement, et notamment de celui des associations établissements ou services de taille restreinte.
1) La conformité liée à l’autorisation de fonctionner est examinée avec la direction et l’encadrement, limitée à l’existence ou non des documents ou dispositions.

2) La référence aux bonnes pratiques est examinée avec un groupe représentatif des différents corps professionnels, de façon plus ou moins détaillée en fonction du temps disponible.

3) Les aspects relevant du projet sont examinés de façon plus qualitative par les professionnels concernés, éventuellement en privilégiant l’un ou l’autre aspect jugé plus problématique ou particulièrement déterminant au regard du contexte institutionnel .

Les champs d’évaluation du  guide du CNESMS
1/ Le droit et la participation des usagers – la personnalisation des prestations

Le respect des droits

La participation des usagers

La personnalisation de l’intervention

La sécurité des usagers et la gestion des risques

2/ L’établissement ou le service dans son environnement

L’inscription dans un contexte territorial

L’ouverture sur l’environnement

L’accessibilité au public

3/ Le projet d’établissement ou de service

Le projet d’établissement au regard des besoins identifiés

sa cohérence du projet à l’égard des missions confiées

La place du projet dans son organisation institutionnelle
4/ L’organisation de l’établissement ou du service

Les ressources humaines mobilisées

L’organisation du travail

Le cadre de vie

Les ressources financières

Le système d’information
5/Le pilotage de la démarche d’amélioration continue de la qualité

Le pilotage

L’échelle d’évaluation
Le droit et la participation des personnes, 

la personnalisation des prestations

Le respect des droits

1. Critère : Veiller à l’application et au respect des droits de la personne

Indicateurs

1.1. Des dispositions sont prises pour s’assurer de la connaissance des droits des usagers par les personnels et de leur appropriation.

1.2. Des dispositions sont prises pour informer les personnes de leurs droits, s’assurer de leur compréhension, les soutenir dans l’exercice de ces droits.
1.3. Les dispositions réglementaires relatives au livret d’accueil, contrat de séjour, contrat de soutien et d’aide par le travail, charte des droits et libertés, règlement de fonctionnement sont respectées

2. Critère : Accueillir la personne dans le respect de ses droits et avec les attentions relatives à sa situation 

Indicateurs
2.1. Les dossiers d’admission sont examinés sous l’autorité du directeur afin de s’assurer que l’établissement ou le service est, conformément à son agrément, en mesure de répondre aux besoins de la personne.

2.2. La personne est accueillie selon des modalités qui lui permettent (ainsi qu’à son représentant légal) d’appréhender les conditions de son séjour, de son intégration au sein de l’ESAT. Le  consentement éclairé de la personne est recherché. 

2.3. La personne et/ou son représentant légal est informée rapidement de la décision d’admission la concernant. Des explications circonstanciées lui sont fournies.

2.4. S’il s’avère que l’établissement ou le service ne peut répondre aux besoins de la personne de façon satisfaisante, sa réorientation est assurée en concertation avec les instances décisionnaires.

La participation des usagers

3. Critère : Favoriser la participation des personnes, de leurs représentants, des aidants, parents ou proches 

Indicateurs
3.1. L’établissement ou le service associe la personne ou/et son représentant légal à la définition, la mise en œuvre, le suivi, l’évaluation de son projet individuel dans le cadre du Contrat de séjour, du DIPC, prend en compte ses réserves, recueille son consentement éclairé. Elle dispose d’un interlocuteur désigné pour toute question ou demande concernant son projet personnalisé d’accompagnement.

3.2. La personne et/ou son représentant légal sont informés de la possibilité de recours interne auprès du directeur et du gestionnaire, et de recours externe auprès de la personne qualifiée, ainsi que de celle de se faire accompagner de la personne de son choix. 
3.3. La participation des personnes est soutenue dans le cadre du conseil de la vie sociale ou de toute autre instance consultative (diverses instances de régulations collectives, participation à l’élaboration des règles de vie du groupe, de l’atelier, au choix d’activités).

3.4. L’établissement ou le service procède régulièrement au recueil de l’avis des personnes et/ou de leur représentant légal sur la prestation. Il s’efforce, dans la mesure des moyens à sa disposition, de prendre en compte cet avis.


La personnalisation de l’intervention
4. Critère : Personnaliser l’intervention auprès de la personne 

Indicateurs

4.1. Un projet personnalisé d’accompagnement écrit est établi et réactualisé chaque année. Des modalités de suivi et d’évaluation garantissent sa réalisation et la continuité du parcours de la personne.

4.2. L’établissement ou le service associe la personne (et son représentant légal) à la définition, la mise en œuvre, le suivi, l’évaluation  de son projet individuel dans le cadre du Contrat de séjour, du DIPC, du contrat de soutien et d’aide par le travail, prend en compte ses réserves, recueille son consentement éclairé. (idem 3.1). 
4.3. L’élaboration du projet repose sur  une approche interdisciplinaire visant la compréhension des besoins de la personne, la définition d’objectifs et de moyens en conséquence, et les rôles respectifs des professionnels intervenant auprès d’elle.
La sécurité des usagers et la gestion des risques

5. Critère : Garantir les droits de la personne en matière de confidentialité, de partage et d’accès aux informations le concernant.

Indicateurs
5.1. Sont définies les responsabilités et règles applicables en matière de réception, de traitement, d’enregistrement  et de diffusion des informations à caractère nominatif.
5.2. Un dossier individuel est constitué pour chaque personne, dont les modalités de gestion garantissent la traçabilité et la sécurisation des informations, dans le respect des règles légales en vigueur.
5.3. Les personnes et/ou leur représentant légal sont informées de leurs droits et des modalités d’accès aux informations les concernant.
5.4. Sont définies les responsabilités et modalités de rédaction et de validation des écrits professionnels.

6. Critère : La sécurité des personnes est assurée.

Indicateurs
6.1. L’établissement ou le service prend les mesures requises pour assurer la conformité des locaux et des installations aux normes et règles d’hygiène et de sécurité.

6.2. L’établissement ou le service veille au respect des règles d’hygiène et d’équilibre alimentaire.

6.3. L’établissement ou le service prend les mesures conformes aux règles de sécurité relatives aux transports.

6.4. L’établissement a défini les règles de surveillance de nuit et met en place les modalités assurant leur respect.

6.5. L’établissement ou le service a défini les règles et procédures relatives à la santé des personnes et des salariés (notamment celles concernant les traitements et urgences médicales). Il met en œuvre les modalités assurant leur respect.

7. Critère : Mettre en œuvre une politique de prévention et de gestion des risques de maltraitance des personnes.

Indicateurs
7.1. Les principaux risques inhérents aux caractéristiques du public accueilli sont répertoriés et connus de tous les personnels. Les mesures préventives en regard de ces risques sont définies et leur mise en œuvre est assurée.

7.2. Un dispositif de veille et d’enregistrement des incidents est mis en œuvre qui vise l’identification, l’analyse et le traitement des risques.

7.3.  Un protocole de signalement et de traitement des situations de maltraitance est établi et appliqué dans le respect de la législation en vigueur.

L’établissement ou le service dans son environnement

L’inscription dans un contexte territorial

8. Critère : Contribuer à l’amélioration des réponses territoriales aux besoins des publics

Indicateurs
8.1. Sur son territoire d’intervention, l’établissement ou le service contribue aux actions et dispositifs visant l’amélioration de la connaissance des publics, de leurs besoins et des réponses à envisager.
8.2. L’établissement ou le service ajuste son projet aux préconisations des schémas directeurs dont il relève.

8.3. Les évolutions législatives et les orientations de politique sociale sont prises en compte.

L’ouverture sur l’environnement

9. Critère : Favoriser l’ouverture de l’établissement sur son environnement

Indicateurs
9.1. L’établissement  veille à la qualité de son image dans son voisinage, son territoire d’intervention, auprès des populations locales, des élus, des partenaires, des autorités de contrôle.
9.2. Un travail en partenariat mobilise les ressources et compétences  externes complémentaires, utiles à la prise en charge des personnes.
9.3. Les ressources de proximité sont utilisées pour favoriser la socialisation des personnes et leur permettre d’accéder aux dispositifs de droit commun. En cas d’impossibilité relative aux personnes ou de carence de l’environnement ordinaire, des mesures palliatives sont initiées dans la mesure des moyens dont dispose l’établissement ou le service.

L’accessibilité au public

10. Critère : Garantir l’accessibilité des locaux

10.1. Une signalétique favorise l’accès à l’établissement

10.2. L’établissement ou le service est accessible par les transports en communs. A défaut l’établissement organise les moyens en facilitant l’accès

10.3. Les locaux sont conformes aux règles d’accessibilité prévues par la loi du 11 février 2005.

Le projet d’établissement ou de service

Le projet d’établissement au regard des besoins identifiés, sa cohérence à l’égard des missions

11. Critère : Offrir des réponses appropriées aux besoins des personnes, en cohérence avec la mission conférée et les orientations associatives
Indicateurs
11.1. Le public correspond à l’agrément et ses besoins sont identifiés de façon circonstanciée. 
11.2. Le projet d’établissement énonce les objectifs généraux correspondant aux besoins du public. Les réponses aux besoins sont énoncées et argumentées.
11.3. Le projet d’établissement fait référence aux orientations du gestionnaire.
12.  Critère : Participer à la définition et à la réactualisation du projet d’établissement

Indicateurs

12.1. Les personnels participent à l’élaboration et la rédaction du projet d’établissement.
12.2. Le projet définit les axes d’améliorations à mettre en œuvre au cours de sa période de référence, en cohérence avec son évaluation interne. Il énonce les améliorations apportées au projet précédent en réponse aux axes d’améliorations envisagées alors.
12.3. Le projet d’établissement intègre l’action des différents professionnels dans le respect de leurs compétences respectives.  

12.4. Le projet d’établissement énonce les articulations et modalités de coopération entre les professionnels.

12.5. Le projet d’établissement spécifie les objectifs et moyens en fonction de leur mise en œuvre au niveau des différents services. Il établit les articulations entre ces différents niveaux dans une perspective interdisciplinaire.

13. Critère : Assurer la définition de la fonction d’accompagnement et logistiques
Indicateurs

13.1. La fonction d’accompagnement fait l’objet de pratiques partagées. 
13.2. La fonction d’accompagnement favorise l’autonomie de la personne dans les gestes et les actes de la vie quotidienne (démarches administratives, gestion de son budget, gestion de son lieu de vie, de sa santé, de son hygiène, de ses repas,…)

13.3. La fonction d’accompagnement favorise la participation de la personne à la vie sociale et l’intégration dans son environnement social.
13.4. La fonction d’accompagnement favorise l’épanouissement affectif de la personne.
13.5. La fonction d’accompagnement favorise l’adaptation sociale des personnes par la connaissance et l’intégration des règles et des usages, l’exercice et le sens des responsabilités, ainsi que le développement de la citoyenneté.
13.6. Les fonctions logistiques sont définies en fonction des spécificités du public.

14. Critère : Assurer la participation des services généraux et administratifs aux interactions avec le public

Indicateurs
14.1. Les personnels des services généraux et administratifs bénéficient d’informations sur les besoins du public.

14.2. Les conduites à l’égard des personnes font l’objet d’une concertation avec les personnels des services généraux et administratifs.
14.3. Les modalités du service rendu directement auprès des personnes sont établies en vue de répondre à la spécificité de leurs besoins.
La place du projet dans son organisation institutionnel
15. Critère : Inscrire le projet d’établissement ou de service dans une cohérence associative 
Indicateurs
15.1. Les personnels connaissent le projet de l’organisme gestionnaire : orientations, dimension historique, motifs de créations d’établissements ou/et de services, articulation au sein d’un dispositif.
15.2. Le projet d’établissement a été établi en s’assurant de sa cohérence avec le projet de l’organisme gestionnaire. (idem 11.3)
L’organisation de l’établissement ou du service

Les ressources humaines mobilisées

16. Critère : Soutenir le développement des compétences individuelles et collectives

Indicateurs

16.1. Les besoins en terme de postes et de compétences requises sont définis. L’adéquation des moyens quantitatif et qualitatif en personnel aux besoins de l’établissement est évaluée périodiquement.

16.2. Le plan de formation articule les besoins individuels des personnels et les priorités institutionnelles. Les instances représentatives sont consultées.
16.3. Des entretiens professionnels annuels de progrès sont l’occasion d’examiner en concertation les besoins en compétences au regard du poste de travail et de son éventuelle évolution. Chaque professionnel y est invité à exprimer son vécu de l’environnement de travail, ses suggestions d’amélioration, ses éventuelles attentes en terme d’évolution professionnelle. Les objectifs d’amélioration et les moyens d’y parvenir sont définis en commun. 
16.4. Dans le cadre de la  période d’essai, a lieu une évaluation partagée des compétences et objectifs liés au poste de travail.

17. Critère : Garantir aux personnels des moyens assurant leur expression et leur participation au fonctionnement de l’établissement et du service ainsi que le respect de leur condition de salarié

Indicateurs

17.1. Les instances représentatives du personnel disposent des moyens leur permettant de fonctionner.

17.2. Des modalités de transmission et d’accès aux informations sont établies.

17.3. Des dispositions permettent la formulation et la prise en compte des avis, insatisfactions et désaccords
L’organisation du travail

18. Critère : Définir l’organisation du travail

Indicateurs

18.1. Un organigramme cohérent (dont les lignes hiérarchiques et fonctionnelles) est établi.
18.2. Les champs de compétence et niveaux de responsabilité sont définis (fiche de poste). Les niveaux de décision et de validation sont fixés. Les délégations de responsabilité temporaires et leurs modalités de réalisation sont définies.

18.3. Le dispositif des réunions, leurs attributions et modalités de fonctionnement sont établis. Les modalités de coopération entre les personnels et les services sont définies, mises en œuvre et ajustées aux circonstances et évolutions.


18.4. Les ressources humaines disponibles sont organisées en sorte que la continuité du service soit assurée.


18.5. Les modalités de recrutement sont définies. Les personnes embauchées reçoivent les informations nécessaires à l’appropriation du fonctionnement de la structure. Un dispositif d’accueil et de soutien des  nouveaux personnels est mis en œuvre.

18.6. Les modalités d’accueil et de tutorat des stagiaires sont définies.
Le cadre de vie

19. Critère : Mettre en oeuvre un cadre de vie agréable et adapté au public

Indicateurs

19.1. L’implantation et l’agencement des locaux sont adaptés aux besoins des personnes et normes en vigueur et contribuent à leur qualité de vie.

19.2. L’entretien et la maintenance des locaux et des installations sont assurés de façon satisfaisante.
19.3. La mission des services généraux et administratifs et les tâches qu’elles requièrent sont fixées et communiquées aux personnels concernés. Les moyens requis en conséquence sont mis à leur disposition.
19.4. Les engagements des services généraux et administratifs dans l’exécution de leurs tâches sont établis en concertation avec les personnels concernés.
Les ressources financières

20. Critère : Mettre en œuvre une gestion financière adéquate à la mission conférée et au projet de l’établissement ou du service

Indicateurs

20.1. Les documents comptables sont conformes aux exigences légales et réglementaires.

20.2. La stratégie budgétaire et financière, la répartition des moyens financiers, sont définies en cohérence avec la mission et le projet d’établissement ou de service.

20.3. La transparence et le suivi comptable des activités sont garantis.
Le système d’information

Le système d’information est évalué transversalement au travers de précédents indicateurs.

Pilotage de la démarche en vue de l’amélioration de la qualité

21. Critère : Piloter la démarche en vue de l’amélioration de la qualité

Indicateurs
21.1. Les engagements qualité du service ou de l’établissement sont définis et validés par l’organisme gestionnaire, après avis consultatif des personnels et du conseil de vie sociale ou du groupe d’expression.
21.2. Les personnels participent à toutes les étapes du processus d’évaluation. Les usagers sont associés à la démarche.
21.3. Des éléments de preuve (indicateurs) garantissent l’effectivité des engagements qualité.
21.4. L’évaluation donne lieu à la production d’un rapport d’état des lieux, de préconisations d’améliorations et un plan d’action à 5 ans. 
21.5. Une échelle d’évaluation est mise en œuvre pour apprécier le degré de formalisation des engagements d’amélioration de la qualité.


Echelle d’évaluation
	Niveau 1


	Niveau 2
	Niveau 3
	Evaluation 4
	Evaluation 5

	Pratique  non partagée et non formalisée.

	Pratique partagée et non formalisée ou 

pratique formalisée et non partagée


	Pratique partagée et formalisée.

	Pratique partagée, formalisée et vérifiée du point de vue de l’effectivité.

	Pratique partagée, formalisée et évaluée du point de vue de la pertinence.





















PLURIEL formation-recherche


U n e    d é m a r c h e     p a r t i c i p a t i v e


18 Cour des Petites Ecuries - 75 010 PARIS – 01 47 70 39 93














� Par commodité d’écriture, nous employons le terme de personne pour désigner la personne accueillie ou accompagnée ou l’usager.
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